
 
Obtenir : 
 Un diplôme permettant l ‘accueil sur les structures équestres ainsi que la participation 

aux animations en sécurité 
 Une qualification professionnelle de niveau 3 
 Un diplôme de la Fédération Française d’Equitation 

 

 
Des domaines de compétences variés et enrichissants couverts par 3 Blocs de Compétences 

 
 BC 1 Participer au fonctionnement et à l’entretien de la structure équestre 
 BC 2 Animer et encadre les activités équestres en sécurité 
 BC 3 Assurer le travail d’entretien et la gestion de la cavalerie dans le respect du bien-être 
 
Gratuité de la formation 
 

 
Formation sur 1 année : 
 18 semaines de 27h00 par an au CFA soit  490h 
 33 semaines par an en entreprise 
 5 semaines par an de congés payés 

 

 
 Un examen modularisé 
 Des épreuves d’UC passées tout au long de la formation. 

 

 

 

  



 
 Un statut et un salaire 
 Un contrat d’apprentissage avec salaire évolutif versé par l’entreprise (27 à 61 % du SMIC) 
 Une expérience professionnelle reconnue 
 Aides pendant la formation (hébergement, restauration, permis B) 
 Aides de l’état pour l’employeur 
 Une insertion dans le métier choisi 
 Un 1er équipement pris en charge par la branche professionnelle 

 
 Entretien individuel initial 
 Bilan des acquis et compétences 
 Valorisation du vécu en entreprise 
 Parcours personnalisés  
 Possibilité d’une poursuite de formation en BP JEPS Activités Equestres (1 ou 2 ans en 

fonction du niveau atteint)  
 

 
Acceptation du dossier par le CFA : 
 Avoir 18 ans avant le 31/12 après l’entrée en formation 
 Être titulaire du galop 5 cavalier ou pleine nature pour la formation en apprentissage 
 Être titulaire du galop 6 cavalier ou pleine nature dans le cas général 
 Être titulaire d’une attestation de formation relative au secourisme (PSC1) 
 Détenir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique des activités équestres et 

l’encadrement (datant de moins d’un an) 
 Accueil travailleurs handicapés (Prendre Contact avec le référent handicap de notre CFA) 

 

 
 Possibilité de 2 semaines minimum de stage professionnel  

en Union Européenne avec le programme ERASMUS+ 
 Expérience professionnelle validée dans le CV (EUROPASS) 

 

 
 Hébergement en internat 
 Restauration  
Plus d’infos sur notre site internet 
www.agrocampus47.fr  
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